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Discours concernant la Fin De 
ForMation Des eris 

06 Mars 2018 
 

Mesdames et Messieurs les autorités politiques, administratives, 
judiciaires et militaires, les personnels de l'ENAP, les représentants 
des 9 ERIS de France, Mesdames et Messieurs les élèves et stagiaires 
directeurs, surveillants, conseillers d’insertion et de probation, 
mesdames et messieurs du public appartenant aux familles et amis de 
la promotion des Eris. 
 
 La création des Equipes Régionales d’Intervention et de 

Sécurité le 20 février 2003 par Monsieur Dominique Perben, 
alors ministre de la Justice faisait partie d’une suite de mesures 
prévoyant notamment le renforcement de la sécurisation des 
prisons et suivait l’organisation de l’Etat-major de Sécurité mis 
en place le 05 janvier 2003. 

 
Les ERIS conçus, il fallait les habiller, aussi ont-ils bénéficié d’une 
tenue et celle-ci a contribué à l’évolution de l’uniforme des 
surveillants. Cet uniforme que vous portez fièrement participe à la 
modernisation de l’image des personnels, renforce la culture 
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professionnelle et le sentiment d’appartenance à un corps de sécurité 
publique. Les affiches de recrutement portaient il y a plus de quinze 
ans, un message sans équivoque : « Rejoignez les ERIS ! Devenez 
des professionnels qualifiés reconnus dans le domaine de la 
sécurité. » 
 
Si à l’origine les personnels pénitentiaires accueillirent les ERIS avec 
méfiance, ce sentiment s’est estompé complétement au regard de 
votre efficacité dans la réalisation de vos missions. Vous êtes une 
force d’anticipation lors des tensions en établissement et vous 
permettez une réaction opérationnelle et stratégique rapide en cas 
d’incidents sans devoir attendre l’arrivée des forces de sécurité 
intérieure. Vous évitez que l’incident ne dégénère en mutinerie 
occasionnant des destructions massives de biens et de locaux ou des 
dommages humains.  
 
Rappelons-nous que c’est le Préfet directeur de l’administration 
pénitentiaire, monsieur Didier Lallement qui a imaginé et voulu les 
équipes régionales d’intervention et de sécurité et qui a imposé une 
réflexion sur les valeurs relatives au port de l’uniforme. Aujourd’hui 
à nos côtés, à cette première cérémonie, en tant que Préfet de région 
de la Nouvelle Aquitaine, il honore cette promotion et l’école qui a 
contribué à vous former. 
 
 Après avoir réussi les épreuves de sélection, cette formation 

dispensée par les moniteurs ou instructeurs de l’ENAP et des 
membres des ERIS que je remercie particulièrement, vous a 
permis d’acquérir et de développer les compétences 
professionnelles pour gérer les situations de crise en maitrisant  
votre stress.  

 
Cette formation accroit votre capacité d’anticipation et de réaction 
face aux événements pour mieux les appréhender et les circonscrire.  
 
Vous pourrez intervenir avec l’équipement armé dans le respect des 
procédures d’emploi. Vos missions, comme le rétablissement de 



 

 

Pa
ge

3 

l’ordre dans les prisons, la réalisation des escortes armées seront en 
conséquence accomplies en toute sécurité juridique. Votre savoir-
faire est la garantie de la sécurisation des personnes. 
 
Le temps que vous avez passé à Agen, cette expérience de 
transformation des esprits et des habiletés professionnelles ont 
certainement soudé votre promotion composée de 33 hommes, d’un 
âge moyen de 34 ans. Votre groupe comprend 3 lieutenants, un 1er 
surveillant et 29 surveillants dont 2 principaux. D’une ancienneté 
moyenne de six ans dans l’Administration Pénitentiaire au moment 
de votre entrée en formation, vingt et un d’entre vous proviennent 
d’établissement pénitentiaire, cinq des PREJ, deux des UHSA et un 
était moniteur de sport. Il convient de relever que 3 parmi vous sont 
titulaires d’un monitorat technique d’intervention, 2 d’un monitorat 
bâton de protection télescopique et 2 d’un monitorat tir. 
 
Vous avez durant votre formation fait preuve d’un engagement 
authentique avec la volonté de donner le meilleur de vous-même.  
Vous êtes 29 à avoir été validés. 
Aujourd’hui, vous démontrez que vous êtes un groupe cohérent dans 
vos valeurs, homogène dans vos pratiques. Je mets cette réussite au 
crédit de l’équipe d’encadrement d’un très haut niveau d’expertise, 
des instructeurs et moniteurs de l’ENAP, du centre national 
d’entrainement des forces de gendarmerie de Saint Astier et des 
différentes ERIS. 
 

Sachez que j’étais particulièrement fière, de vous désigner aux 
autorités en visite à l’Enap, quant au loin, nous tous : élèves, 
stagiaires, membres de la communauté pédagogique, nous vous 
regardions vous déplacer en ordre serré au rythme de la 
Strasbourgeoise. 
En effet, votre promotion a pris l’initiative de scander les 
déplacements en ordre serré sur le chant « La Strasbourgeoise », 
composé après la défaite de 1870. Ce chant est introduit dans le 
répertoire des soldats au début des années 2000. Cette musique a 
aussi été choisie pour la marche énapienne  
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Vous intégrerez les ERIS de Lille, Dijon, Strasbourg, Lyon, 
Bordeaux et Marseille. Après une évaluation de vos capacités 
observées sur un an, vous serez nommés titulaires dans vos 
fonctions. 
 
 
 Résoudre les tensions internes au milieu carcéral par 

l’intervention des ERIS ne veut pas dire que le dialogue est 
abandonné avec la population pénale. 

 
L’Ecole forme à partir de la notion de sécurité dynamique, les 
personnels à la relation positive avec les personnes placées sous-
main de justice. 
Car il convient de retenir que la sécurité n’est pas uniquement 
assurée par des barrières physiques et autres moyens techniques. Elle 
repose aussi sur une sécurité dynamique assurée par les personnels à 
l’identité professionnelle structurée connaissant les usagers dont ils 
ont la charge. 
 
Cette notion de sécurité dynamique est fondée sur des droits et 
obligations réciproques reliant les personnels aux usagers. En effet, 
la reconnaissance de la personne du détenu qui ne peut être 
simplement assimilée à une figure ennemie, le respect mutuel, 
contribuent aux relations sociales harmonieuses et promeuvent le 
changement individuel et de groupe des personnes placées sous-main 
de justice. Il s’agit de prévenir les violences carcérales et d’éviter la 
récidive. 
 
L’exemplarité et les pratiques managériales fondées sur ces valeurs 
garantissent non seulement la mobilisation des énergies positives des 
personnels mais aussi la qualité du service rendu aux usagers. 
 
 

 Votre promotion est la première à bénéficier d’une cérémonie de 
clôture. Pour la première fois l’école va recevoir Monsieur le 
Président de la République, une photo de votre promotion est 
prévue avec le premier des français.  
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Vous mesurez l’honneur que cela représente pour vous et l’ensemble 
des personnels pénitentiaires. 

   
Je ne peux m’empêcher en vous voyant de me souvenir des ERIS  
qui ont porté avec fierté les couleurs de l’Administration 
pénitentiaire lors des célébrations du 14 juillet 2017. Je souligne que 
la garde au drapeau aujourd’hui se compose en première ligne des 
personnels de l’Enap ayant défilé en 2016 aux mêmes places  et en 
deuxième ligne d’Eris ayant participé au défilé de 2017 sur les 
champs Elysée. J’ai vécu à votre tête ces évènements historiques 
pour notre administration : quel honneur ce fût. 
 
A la fin de cette cérémonie les autorités présentes, les élèves et 
stagiaires, vos familles vous regarderont défiler. Encore une première 
à l’école. 
 
Je vous remercie pour votre engagement et je vous souhaite pleine 
réussite pour vos futures fonctions. 
 

 
  
 
 

 

 
 

 


